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jugement, quelle faute grave serait commise et 
queile redoutable r< sponaabiuté serait encouru-
par tous ceux qui, directement ou indirecte 
ment, accepteraient une part de complicité dans 
cette entreprise contre la foi des enfants. Anssl 
les entendons-nous se prononcer avec an ensem
ble qni est leur honneur et leur force. Quatre de 
ces manuels onteté frappés d'une condamnation 
formelle. 

» Le «onTernement aurait l'obligation Mtrtctt 
de faire droit aux protestations de l'éplscopst. 
en tenant les manuels condamnés à l'icart des 
écoles publiques. 

• L'Introduction dans les écoles de livres ren
fermant an enseignement aati-cbrétien consti
tue, en effet, une audacieuse violation du droit 
et de la lai elle même. Elle viole le droit : car 
l'âme de l'enfant est sacrée, et si sa famille en 
a la garde, il ne saurait appartenir A l'EUt de 
pénétrer dans ce de (mine Inviolable pour arra
cher A l'enfant les croyances dont il reçut la 
première révélation dans son berceau. Elle viole 
la lei ; car si on est allé jusqu'à exclure la ren
de 1 école publique — exclusion monstrueuse 
— pour garantir la neutralité de cette école au 
libre penseur, on s'est du moins solennellement 
engagé S n'y pas laisser pénétrer un enseigne
ment anti-religieux, po .r y assurer au croyant 
la même neutralité « Ni religion, ni irréligion 
d'Etat », avait dit M Jules Ferry ; et la loi du 
28 mars fut votée sur la roi de cet engagement, 
que nom constatons ici sans le juger ; en sotte 
qu ' man in r a cet engagement, c'est violer la 
Lu elle rcèra». 

i Que le est cependant l'atll'ude du gouver 
Manaa| i 

" iuerpe le naguère au Sénat, il n'usait do 
ner publiquement aux manu -Is de M. Paul 
B°rt -t de «es amis ni un blâme, ni une appro
bation; il s ; réfugiait derrière la liberté de 
insti'uteurs. Liberté menteuse 1 faux fuyant hy 
pocriie ! Il ne s'agit psa ici des écoles libres, où 
1 instituteur, en effet, choisit S sou grêles livres 
qu'il préfère, A l'exception seulement de ceux 
que le conseil supérieur de l'Instruction publi
que croit devoir frapper d'interdiction. Il s'agit 
des écoles officielles, pour lesquelles le ministre 
a p.eias pouvoirs. Les instituteurs sont, il est 
vrai, consultés pour la forme sur les livres 
qu ils désirent; mais leur avis est déféré an rec 
teur, dont il- aoivent accepter la décision. Qui 
ne .-ait d'ailleurs ijue les instituteurs publics 

. ne sont le plus souvent que 'le trop dociles ins
truments sous la main de leurs supérieurs hié
rarchiques et que ceux-ci obéissent svec non 
moins de docilité aux inspirations du ministre ? 
D'où il résuite que si les manuels dont nous 
parlons sont admis dans les écoles, c'est parce 
que le ministre le permet, le veut et peut-être 
l'ordonne. 

» Le gouvernement, au surplus, vient de tra
hir ses véritables sentiments par les mesures 
qu'il a prescrites et les poursuites qu'il a ordon
nées a l'occasion de certains mandements épis-
copaux, où ces manuels sont condamnés. Nous 
n'avons pas à apprécier ici ces poursuites, que 
la passion a Inspirées ; il nous sera pourtant 
permis 4e dire que ce n'est pas en essayant de 
fermer la bouche à nos pasteurs par des arrêts 
du conseil d'Etat, en interceptant leur parole 
par des gendarmes avant qu'elle n'arrive aux 
ttdeies, en tentant d'intimider les prêtres par 
d'odieuses menaces de suspension de traitement, 
qu'on tranchera une question de justice et de 
liberté. 

» Cette question, nous tenons à la préciser ; 
elle se pose d'ailleurs dans les termes les plus 
Simples et les plus clairs : 

» Les manuels de M. Paul Bert et de ses amis 
sont-ils notoirement hostiles a la religion, dan
gereux par conséquent pour la foi des enfants? 
— Pas un homme d • bon sens et de bonne fol 
ne peut le nier. 

• Ces manuels sont-ils condamnés par l'Egli -
se catholique? Devant iadécision venuedeHome, ' 
devaut les sentence» unanimes de lé . iscopat 
français,personne ne peut l'ignorer ni le mecon-

» La loi du 28 mars a-t elle pour base la neu 
tralité de l'é.ole publique ? Lea engagements 
les pins formels pris par le gouvernement et 
ratlbés par les Chambres dans la discu-sion de 
ceita loi ne permettent p»s de le contester. 

» Dès lors, quand le gouvernement autorise 
l'accès de ces manuels dans les écoles publiques, 
si même il ne ies prescrit pas ; quand il permet 
d'en faire la base de l'enseignement moral dans 
ces écoles, si même il ne l'ordonne pas, il ne 
commet pas seulement un de ces actes de ty
rannie contre lesquels il est toujours légitime 
d'élever l'imprescriptible revendication du droit; 
il viole encore la loi même qu'il a faite ;il foule 
aux pieds la neutralité qu'il a solennellement 
promise au pays. 

» Quels sont, à l'égard de celte question, le 
droit et les devoirs, d'une part des instituteurs 
et des io-tiiiitri e-, d'autre part, et surtout.des 
parente chrétiens ? 

v En ce qdi concerne d'abord les instituteurs 
et Institutrices qui veulent rester fidèles * leur 
foi, le devoir nous parait très-clairement tracé. 
Le ministre reconnaît leur liberté, sans trop la 
respecter peut être. En tout cas, i* neutralité 
ne permet pas de leur imposer l'usage de livres 
frsppés par les condamnations de l'Eglise ; ils 
doivent les repousser de leurs écoles. Un vœu 
de la majorité de leurs coi lègues, fût il sanction
ne par «ne approbation dn recteur, ne sanrait 
le» autoriser, encore moins les obliger à se 
faire, S an degré quelconque, les complices d'un 
enseignement antireligieux, contraires S leurs 
croyances, S celles des familles, à Ja neutralité 
prescrite par la loi 

» Vis-à-vis d'eux toutefois, nous n'avons guère, 
monsieur et cher confrère, d'action S exercer. 
Ceux d'entre eux, congréganistes ou laïqnea.qui 
s'honorent par la fermeté de leurs sentiments 
chrétiens, sont incapables de se prêter à des 
compromissions qui seraient un désaveu de 
leur foi ; et notre parole serait sans crédit au 
prés des autres. 

» Mais, quant aux parents, nous ne saurions 
assez vous recommander de les entourer de 
vos conseils, de ie- fortifier de votre concours, 
au besoin de les assister dans leur résistance 
iégale I c i t e entreprise d'usurpation sur leurs 
droits ei d'apos'asie contre 'Ame de leurs en-
tiitu. 

• Frti'es- eor bien <'ooi prendre qu'ils n'ont 
Bios comme autrefois, dans les ml'1-tres de 
leur euit' de« représentants autorisés, ayant le 
droit de surveiller l'école, et pouvant s'aasuri r 
oue la libert* des cona i nces y est respectée. 
O- n e girentie leur a été enlevée. Les classes ne 
('mur nt qu'aux agents et aui délégués du 
pouvoir. C'est done au père de famille A s'en 
/juerir lui-même si les manuels condamnés sont 
las. dictés ou enseignés dans l'école de sa corn 
muoe. 

» Lé où 11 en serait ainsi, que tous les pa
rents re concertent. S'ils s'unissent dans la ma 
ntr.atatien d'une volonté énergique, s'ils exl 
«reoi, avee ia pleine conscience do leur droit, 
q.ir ces livres ne soient pas mil entre les mains 
de 1 urs enfanta et iu'i'8 ne servent pas de 
i,.,-* à renseignement de i'é-ole, on sera con-
,t-*.ot, soyex en »ûr. de celer A leur insis 
, . , c e . C'est là, en effet, une tyrannie tellement 
a«Ja*M qu'elle a besoin, pour s'sxercer, du si 

lence des opprimés ; elle ne pourra p u tenir de 
vaut la ferma et loyale opposition des pères de 
famille. 

» une si pourtant il n'était pas fait droit à 
leurs justes réclamations, nous n'hésitons pas à 
dire que, la neutralité de l'école étant violée, ils 
seraient affranchis de l'obligation légale d'y 
envoyer leurs enfante. Ils pourraient et ils de 
vraient les retirer. 

» L'obligation n'a été, nous le répétons en 
core, votée par les Chambres que sous la con
dition de la neutralité sincèrement comprise et 
loyalement pratiquée. Quand la neutralité 
manque, l'obligation tombe. La loi admet des 
excusas qui justifient l'absence des enfants ; 
quelle excuse plus respectable que celle de les 
soustraire A un enseignement qui met mani 
lestement leur foi en péril ? 

> Aucune pénalité ne peut légalement attein 
dre un père de famille qui acecomplit ce devoir 
sacré de préaervation. Les commissions scolai
res prononcent souverainement et sans appel 
sur la valeur des excuses invoquées. Est-ce 
qu'elles pourraient ne pas admettre comme ex 
cuse légale le refus du père d'ace pter pour son 
enfant un enseignement contraire à sa foi? Elles 
n'oseraient pas le frapper, s'il ne voulait pas en 
v o y r son enfant A une école insalubre ; la 
santé des âmes a te l le donc moins de prix qae 
ia santé des corps, et ".n père chrétien peut-il 
être condamné parcequll ne veut pas livrer l'A 
me de son fils à un enseignement antichrétien? 
Cela n'est pas possible, cela ne sera pas. 

» Mais si en lin cela se produisait dans quel
que commune déshéritée ce serait le sas pour 
le père de s'exposer à d'injustes pénalités, en 
«e rappelant la parole qui est la grande charte 
de l'aifran' hissement des âmes, et en disant 
avec nos evêques : « Il vaut mieux obéir A Dieu 
» qu'aux hommes. > 

» En résumé, quatre manuels de morale civj 
i)ue sont condamnés par l'Eglise comme anti
religieux et impies (1). 

» Le gouvernement ne peut les laisser entrer 
dans les écoles sans manquer A tous ses enga
gements et sans violer lui-même la Joi qu'il a 
faite. 

• Les instituteurs et les institutrices ne peu
vent pas les mettre entre les mains de leurs 
élèves .-ans se faire les complices d'une déloyale 
oppression. 

» Les parents chrétiens ne peuvent pas accep 
ter un enseignement dont ces livres seraient la 
base, sans renoncer A leur fo> et sans exposer 
criminellement celle de leurs enfants. 

» S'ils retirent leurs enfants d'une école où ces 
livres sont enseignés et oour laquelle, par suite 
de cette violation de la neutralité, l'obligation 
légale n'existe plus, les commissions scolaires 
et les magistrats ne peuvent pas légalement les 
condamner. 

» S'ils encourent néanmoins des pénalités 
pour avoir vo ilu garder et préserver, dans de 
telles conditions, l'Ame de leurs entants.ils don 
neront un noble exemple de résistance chré
tienne, et la France catholique tout entière de
vra les soutenir dans leur légitime et légale re 
vendication et protester avec tux contre l'attein
te portée, au mépris du droit et de la loi, A la 
liberté de leur foi. 

Nous nous contions, monsieur et cher con
frère, A votre zèle et A votre dévouement pour 
éveiller sur cette grande question la sollicitude 
des familles et les soutenir dans la défense de 
leurs droits. Nous vous prions de nous tenir au 
courant des tentatives qui pourront être faites 
dans votre région pour introduire dans ies éco 
les les manuels condamnés, et des oppositions 
que—nous l'espérons pour l'honneur des catho
liques français —ces tentatives ne manqueront 
pas de rencontrer. 

» Veuillez agréer, monsieur et cher confrère, 
l'assurance de nos sentiments dévoués. 

• Le président ; CH. CHESNELONG. 
» Le vice président : E. KELLER. 

» Le secrétaire : A. D E CLAVE. » 

minis tère , dans le minis tère Duclerc que demander l'aveu du Parlemect, est-ce qu'on ne 

REVUE DE LA PRESSE 

Voic i la i in d e l 'art ic le d e M. Lero3T-
H e a u l i e u , d o n t n o u s a v o n s p u b l i é h i e r la 
p r e m i è r e p a r t i e : 

» Il e s t t e m p s que le Sénat reprenne l e 
r a n g que la Const i tut ion lui at tr ibue. ( juand 
il l 'aura fait, l 'effervescence s e ca lmera , et 
Ton a u r a quelque chance de pouvoir faire 
de la b e s o g n e uti le . Depuis quatre ou cinq 
ans; il faut bien le dire, tout le t emps a été 
perdu en discours irritants et en m e s u r e s 
funestes . On a e x p u l s é quelques congréga
t ions e t ré intégré quelques révolut ionnai 
res de la C o m m u n e , on a « épuré » les art 
ruinistrations, c'est-à-dire, qu'on a rempla
cé l es fonct ionnaires compétent s par de 
n o u v e a u x v e n u s , âpres à la curée . En de
hors de c e s résu l ta ts , il e s t imposs ib le de 
trouver que lques traces de l 'act ivité , ce 
pendant si bruyante , de nos députés . Qu'est 
devenu le projet de loi sur la l iberté d'as 
soc iat ion t II attend des t emps mei l leurs . 
Et le projet de réforme de la loi sur les 
fail l ites ? Et le projet de modification da la 
loi sur les Soc ié tés ? Et le projet de révi 
s ion des droits de t imbre et d'enregistre
ment sur l es ventes judic ia ires f Prenez 
une à une toutes l e s propos i t ions de loi 
ut i les qui sont à l'étude depui$ quatre ou 
cinq a n s , il n'en e s t pas u n e qui a i t é t é 
vo tée par n o s d e u x Chambres. 

» Elias n'en ont p a s e u le lois ir; l 'une es t 
abso lument dominée par des p a s s i o n s e t 
des i n t r i g u e s ; l'autre a cru devoir jusqu'ici 
s'abstenir et abdiquer sa s a g e s s e e t son 
e x p é r i e n c e devant la turbulence et l es pré
tent ions de la Chambre plus nombreuse . Et 
notre r é g i m e commerc ia l , et le trai té de 
c o m m e r c e a v e c l 'Angleterre que l'on de 
vai t renouve ler ? Et l e s projets de loi qui 
concerne l 'Algérie , s a n s parler de la T u n i 
s ie , l e projet no tamment d'institution de 
l'impôt foncier dans notre co lonie a lgé 
r ienne ! T o u t e s c«*s m e s u r e s sont en sus
pens . Il semble que la machine parlemen
ta ire , tel le qu'elle fonctionne en France 
depuis quelques années , soit un instrument 
c p o u v a n t a b l e m e n t bruyant,qui ôte le repos 
et la tranquil l i té d'esprit à chacun, qui me 
naoe à chaque ins tant de je ter le désordre 
dans le pays e t qui so i t incapable de faire 
about ir la réforme la plus modeste . 

» N o u s d isons que le Sénat devrai t j o u e r 
le premier rôle dans la conduite des affai
res , parce qu'il l 'emporte s ingul i èrement 
sur la Chambre des députés en in te l l i gence , 
en e x p é r i e n c e , et qu'il a donné les preuves 
d'un patr iot isme pius éc la iré . Cependant, 
l'on affecte, dans la dernière combinaison 
ministérie l le , de tenir le Sénat à l'écart. 
Dans le min is tèreGambet ta il n'avait qu'un 

(\i Instruction civique, l'homme et le citoyen, n 
l-tis.tne tl" renseignement pr,maire, par M .lulem 
StOPSTï — Hlèments fi'tnmi-iu-tiiin morale et civique. 
jj*r M. Gabriel Oonlpavré . — Instruction morale 
• I eui'i'ie (les jeunes filles, par .Mme Henry 'ire-
ville ; —Instruction ciri'/ue a f école, par M. l"»ul| 
Bert. 

trois , et dans ce qu'on appel le le minis tère 
actue l il n'en a plus un seul . On fait auss i 
des l i s tes pour l e minis tère de demain ,d 'où 
l e Sénat se t rouve é g a l e m e n t e x c l u . Quant 
à nous , il nous parait néces sa ire qu'un mi
nis tère , dans l'état actue l de répart i t ion des 
lumières entre les d e u x Chambres , cont ien
ne beaucoup p lus de sénateurs que de dé 
pûtes . Ca serai t l e seul m o y e n d'avoir un 
g o u v e r n e m e n t éclairé et ferme. Si l 'une d e s 
deux Chambres ne devai t pas avo ir de re 
présentants dans le cabinet , il serai t plus 
conforme a u x intérêts du pays que ce fût la 
Chambre des députés qui fut dans ce c a s . 

» N o u s espérons qu'après le rejet de la loi 
sur l e s prétendants , après l e misérable et 
l ég i t ime avor tement du projet de destruc
t ion de la mag i s t ra ture , n o s Chambres 
voudront bien s 'occuper un peu des v œ u x 
du p a y s . Que veut le p a y s ? A coup sur il 
n e dés ire pas une pol i t ique retent i ssante 
et dramat ique . Il est très-modeste dans s e s 
désirs de réformes . Il voudra i t qu'on le fit 
jouir de ia l iberté dans l es d iverses sphè
res de l 'activité humaine; il voudrait qu'on 
lui fît cadeau de bonnes f inances, dût on, 
contrairement à l'avis de M. Camille Pel
l e t a s , s'inspirer plutôt de la méthode du 
baron Louis , minis tre de la Restaurat ion, 
que de cel le de la première Révo lut ionqui , 
en définit ive, u o u s a dotés de deux ban
queroutes , ce l le des a s s i g n a t s et ce l le des 
d e u x t i ers de la dette conso l idée . Ce que 
veut le p a y s encore , c'est que. par une po
lit ique modérée , s a n s fanat i sme d'aucune 
sorte, on rétabl isse la confiance, source de 
l'esprit d'entreprise et condit ion essent ie l le 
de l 'activité nat ionale et de la prospéri té 
publique. Ce dont le pays a beso in encore, 
c'est qu'on lui maint ienne etqu'on s'efforce 
d'élargir s e s débouchés au dehors . 

» N o u s appe lons de toutes n o s forces l'at
tent ion de notre g o u v e r n e m e n t et de nos 
Chambres , part icul ièrement du Sénat , qui 
es t beaucoup plus éc la iré que notre Cham
bre des députés , sur notre pol i t ique exté 
rieure et en part icul ier sur notre pol i t ique 
co lonia le . N o u s a v o n s toujours à recher
cher les m o y e n s de nous la i sser le moins 
poss ible év incer de l 'Egypte et de tout 
l'Orient de la Méditerrannée. En Tunis i e 
on ne saurai t reculer d a v a n t a g e devant 
l 'organisat ion du pays par la suppress ion 
des capi tulat ions ,Pinst i tut ion de tr ibunaux 
français , le rachat de la ilett3. T o u t e s c e s 
mesures é ta ient déjà préparées : l 'opinion 
publique européenne n'y fait p lus obs tac l e . 
N o u s prions la Commiss ion du Sénat et en 
part icul ier l 'honorable M. Barthé lémy 
Saint-Hilaire , qui en est le prés ident et qui 
a eu une part si heureuse dans l 'occupation 
de la Tuni s i e , débuter le travai l parlemen
taire sur ce point e s sent ie l . 

•On a prétendu que le départ de l'amiral 
Jauréguiberry al lait faire ajourner ou 
écarter déf init ivement l 'expédit ion du T o n 
k in . N o u s protes ter ions contre cet te im 
pardonnable fa iblesse . Dans un pays où les 
minis tres c h a n g e n t auss i souvent (ils ne 
sont plus e n p lace que tro i s m o i s , e t bien 
tôt peut-être i l s n'y seront plus que trois 
s emaines ) , il faut p lus qu'ai l leurs s'appli
quer à avo ir de l'esprit de su i te . Sans 
doute , c'est une faute inexcusable que d'a
voir la i s sé le ministère de la marine sans 
t i tulaire dans l es c irconstances ac tue l l e s ; 
cette faute ne peut être réparée qu'en se 
conformant aux réso lut ions déjà arrê tée s . 
On ne peut plus se rejeter dans des négo
c iat ions capt i euses a v e c l 'empereur d'An 
nam ; il faut occuper s a n s retard e t à titre 
définitif le T o n l u n . A M a d a g a s c a r auss i , 
nous ne p o u v o n s céder sans £ o n t e , s a n s 
je ter sur le n o m français le p lus grand dis 
crédit. 

» L'ne expédi t ion étai t annoncée , expédi
tion nava le qui devait rappeler les Hovas 
au respect de n o s droi ts : on ne saurai t la 
différer d a v a n t a g e . Enfin, on semble s'être 
contenté d'avoir mult ipl ié l e s ova t ions en 
faveur de M. de Brazza ; qu'on se hâte de 
lui donner l e s mo3'ens de faire des exp lo 
rat ions s ér i euse s e t d'établir des s tat ions 
dans les contrées de l'Afrique qu'il a visi
tées . Quand toutes l e s contrées européen
nes , sans e x c e p t i o n , a t t a c h e n t une si grande 
importance à leur pol i t ique ex tér i eure , à 
la prise de possess ion de territoires nou
v e a u x , à l 'extension de leurs débouchés , 
nous ne saur ions rester indéfiniment plon
g é s dans les misérables in tr igues inté
rieures , où la Chambre des députés semble 
se complaire , s a n s abdiquer d'une manière 
définitive notre r a n g dans le monde . 

» P A U L L E U O Y - B E A U L I E P . > 

SÉNAT 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi 17 février. 

Présidence de M. L E ROYER. 

• f r u i t s d e c o u l o i r s 
Il règne une grande animation dans les cou

loirs. 
M. Feray d'Kssonnes. membre du centre gau

che, a adressé S M. Barbey.une lettre déclarant 
qu'il votera le projet de la Chambre. Cette let
tre est très commentée. Le vote du projet de la 
Chambre parait actuellement certain. 

La commission n'a reçu communication d'au
cun amendement. 

L'union républicaine et la gauche républi
caine ont décidé de voter le projet de la Cham
bre. 

L a S e s t m e e 
La séance est ouverte a 3 heures. 

V a l i d a t i o n 
L'élection de M. de Verninac est validée. 

LES LOIS D'EXCEPTION 
U i s c a a r s 

d e M t b a l l e m e l - l . a e o n r . 

M. CHALLEMEL • LACODR : Ja la demande. 
(Mouvement;) 

L'orateur dit que ce n'est pas sans un certain 
sentiment de tristesse qu'il vient combattre 
une fois encore les conclusions de la commis
sion du sénat. 

Au vote de la Chambre qui est un vote de 
conciliation, la commission répond, en terme < 
d'une sécheresse dédaigneuse, qui n'est pas 
elle-même exempte de passion, par la propo
sition de rejeter le projet adopté par les dé
putés. 

Comment se fait-il que le vieux républica 
nisme de M. Barthélémy Saint Iiilaire et l'âme 
démocratique de M. Jouin ae sa soient pas 
émus de cela et des conséquences que le vota 
peut avoir? Quant à nous, ij est encore temps 
et il nous parait nécessaire de dire pourquoi 
nous devons nous associer au vota de la Cbara 
bra. 

Est-il raisonnable de dire que le droit qu'on 
veut accorder au gouvernement est excessif ? 
Mais alors que deviennent cas mots de respon
sabilité ministérielle i 

Celte resoons>abill'é existe, e'est ineontesta 
ble : or. dans le cas où le gouvernement pren 
drait une dos mesures indiquées dans le projet 
de l'honorable M Barbey, est ce que e Parle
ment ne serait pas appeié S juger ies résolu
tions du cabinet t 

Si las ministres ne venaient pas assez vite 

pourrait pas interpel la? Kt la sanction, c'est 
a-dire la reiraite du cabinet, n'est-elle pas 
réelle, efficace? Donc on ne saurait dire que le 
projet Barbey est entaché d'arbitraire 
. ° f i A di t.2.U„*.i leiiprojet Barbey oubliait les ga
ranties essentielles q u , , 0 n t la seule raison 
d être de la société. Mais est-ce que tous les 
français sont .exposés a se révailler princes un 
£e aH ? • À- L. 1 1 n y • Pas de droit contre le droit, a-t on ait encore 

Cette g-aude parole de BosiuTt n'a rien à 
faire ici. Il s agit précisément de savoir si la 
droit resite dans quelques personnes issues du 
sang royal, qui se réservent pour l'espérance du 
pays et qui veulent, pour cela, résider dans ce 
pays qu elles troublent elles mêmes ou par leurs 
amis, ou m, au contraire, Je droit réside dans 
a nation, s il lui permet de prendre ses garan

ties contre une catastrophe. Pour moi, c'est ce 
dernier croit qui existe seul. 

S ! J » ^ o n . t e , t e S" />"• Je dis, cela prouve 
xeuiemenl que ce droit éternel dont vous par 
ilz, n V £ , , p f P*» c e « « ' n s yeux comme il en 
éblouit d tiutres. Non ; il y a qu'un droit ; aussi 
s est oni étanné que les princes, voyant le trou
ble qu ils causaient an France, n'aient pas 
par un sacrifice douloureux, abandonné 
leur patrie pour lui rendre la tranquillité, la 
paix. M 

Les prin:es subissent une situation plus forte 
que leur volonté, ils sont tenus à rester en 
France comme fourriers du Roi ; ils savent que 
leur retraite serait considérée par leurs amis 
comme un; désertion 

Aussi, loivqu'on a parlé de l'adhésion érla 
tante des princes à la République, ce qui était 
audacieux, ou de leur adhésion implicite ce oui 
était plus habile, aucun de ceux de leurs amis 
qui siègent sur ces baocs n est intervenu pour 
affirmer ce te adhésion. 
-6i telle ein la situation des princes, il est pro
bable qu iin 1 acceptent avec ses inconvénients 
•t ses périls. Us ne s'étonneront donc pas de 
voir s approcher ces périls mêmes et surtout 
sous le régime du suffrage universel. 

Ah ! Je suis bien qu'on vaut, au nom des 
princifes quelle professe, forcer la République 
a laisser faire, tandis qu'on se réserve le droit 
de tout faire contre e l le; mais cette théorie 
est Jugée pur la simple énonciation qu'on en 

On ae crée pas, pour le projet en discussion, 
une peine pour des innocents ; il ne s'agit que 
d'une necensité sociale à l'égard de certaines 
personnes. 

Les princes, messieurs, peuvent être livrés à 
des démonstrations qui mettent en péril la paix 
pub'ique, même en dehors de leurs intentions 
et de leurs propres sentiments. Le danger tient 
a leur naissance, à leur situation. Il peut y 
avoir une nécessité sociale dont les pouvoirs 
publics sont juges et dont les princes peuvent 
être victimes. 

Ces observations suffisent pour déterminer le 
point de vue auquel nous nous sommes placés. 
Messieurs, nous avons voté pour l'amendement 
de MM. Léon Say et Waddington, non dans l'es 
poirquii serait adopté S la Chambre, non pas 
sans en reconnaître les défauta ; mais nous ne 
voulions pas répondre â la Cbambre par un re
fus formel, nous voulions laisser Ja porte ou
verte à un accommodement. 

M. JULES SIMON ta dirige vers la tribune.puis 
cède la parole a M. le rapporteur. 

D i s c o u r s d e M . A l l o a 
M. ALLOL- : Il me fïmble que l'heure des 

longs discours e*t passée, mais il faut que la 
commission réponde, sur le champ, aux ob
servations qt i viennent d'être faites sur ie rap
port. r 

On nous a parlé de conciliation et de paix ; 
mais de la façon qu'on entend ces deux mots , 
ce ne serait plus que la soumission et la défail
lance. 

Le projet do M. Barbey ne donne pas vérita
blement dos juges aux prétendants. Le gouver
nement est lu seul appelé à prendre une déci
sion.Le Parlement sera appelé a juger en appel 
l'acte du gouvernement ; mais est ce que dans 
une question politique l'impartialité est tou
jours entière? Est ce la condition même d'un 
logement qui doit être rendu avec calme? Kt 
que ierez-vouf dans le cas où les deux Cham
bres -iiffereraient de sentiment sur la mesure 
prise ? 

On est dans l'arbitraire. 
Ah ! je sais bien que l'honorable M. Challe-

mel-Lacour admet une part d'arbitraire dans Je 
gouvernement; mais ce n'est pas là ce que nous 
rêvions sous ie régime républicain, nous que 
vous repousse; de voire sein. 

Voix A (ÎAUCHE : C'est nous qui vous avons 
nommés f 

M. ALLOU : Je parle de vos protestations 
quand nous avons défendu ici le droit et les 
grands principes de liberté, et Je répète que 
nous voulons, HOUS la République, autre chose 
que l'arbitraire. 

C'est l'arbitaire que nous retrouvons dans 
la loi nouvelle comme dans l'ancienne, c'est 
pourquoi la commission, reconstituée dans son 
intégrité première, vous propose de la repous
ser. 

On parla des conséquences, des difficultés, 
des dangers qui résulteront du rejet de ia loi ; 
nous pourrions en rejeter la responsabilité sur 
ceux qui ont soulevé ia question. Mais, d'ail
leurs, les difficultés commenceront avec ie vote 
de ia loi. 

On exercera une pression sur le gouvernement 
pour qu'il fasse usage du droit qui lui est con 
lié 

J'affirme que dans quelques semaines le gou
vernement se croirait dans Ja nécessité impé
rieuse d'appliquer la loi. Il faut choisir dès au
jourd'hui entre une politique violente et une 
politique sage. L'apaisement n'est pas obtenu 
par la violence, mais par ia modération. Il y a 
des sacrifices qui sont des concessions, on peut 
les faire II y en a d autr s qui sont une défail
lance et une soi mission: ceux lé, on ne les fait 
pas. 

Voix A GAUCHE : La cldture .' la clôture ! 
M. LKON SAY : Nous sommes un certain nom

bre de membres de cette Chambre qui sommes 
dans un état de tristesse profonde; nous voulons 
vous dire pourquoi nous ne pouvona pas voter 
avec nos amis de ce côté (l'orateur montre la 
gauche) et leur dire que nous croyons qu'en 
votant le projet en ouvrirait le conflit au liau 
de le fermer. (Approbation.) 

D i s c o u r s d e JU> W a d d i n g t o n 
M. WADDIXOTON" : Nous avons été saisi d'une 

tristesse profonde quand nous avons vu préva
loir l'arbitraire dans les actes et les principes 
du gouvernement républicain. Voila pourquoi 
nous avons combattu tous les projets d'expul 
sion, voilé pourquoi nous voterons encore con
tre la proposition de M. Barbey. (Mouvement.) 

Le projet d'expulsion est né au milieu de la 
confusion des po avoirs. C'était une mauvaise 
origine et elle a porté ses fruits. On sait ce 
qu'est devenue la situation.C'est dans une pen 
séede patriotisme que nous avons fait voter au 
Sénat une transaction qui a été repoussée par 
la Chambre. 

Il n'y a pas lieu d'y revenir. Nous ne sora 
mes plus qu en présence du système de fait 
alors, nous senonn prêta S le recommencer au 
jourd'bui. 

Nous savions que nous nous exposions, non 
seulement h des votes, mais S une mise en 
accusation. Eh biei t nous aurions au des avo
cats et des Juges. Nous ne voulons pas garantir 
aux ministres qu'ils a e seront pas mis en accu
sation. 

Quant aux espérances dont M. le garda des 
sceaux a parlé, je naurai les combattre, s'il est 
nécessaire ; ce que nous voulons, c'est chaaser 
l'arbitraire de la République. 

Il est procédé sut l'article 1er a un scrutin. 
L'article 1er est repoussé par 142 voix contre 

137, sur '̂ 7'J votants (Mouvement prolongé.) 
M. TESTEUX : Que va-ton faire contre les 

conspirateurs royalistes, maintenant ? 
L'article 2 n'est p u non plus adopté. 
M LE PRÉSIDENT : Je mets aux voix l'ensem

ble de la loi. 
VOIX A DROITE .- Hais puisqu'il n'y a rien. 

(Bruit divers.— Tumulte prolongé. 
M. LE PRESIDEN i : Le règlement est formel 

at je dois m'y conformer. 
M. B U F F E T ; Avec tout le respect que Je pro

fesse pour l'autorité d* M. le Présidant, je dois 
dire que la marche ciù'il propose est contraire 
au mode suivi dans tous les rote»; je dis qu'il 
n'existe pas un seul précédent d'une loi dont 
on ait repoussé tous les articles et sur l'en
semble de laquelle en ait ensuite voté. (Agita
tion.) 

M. EMILE LABTOHI: dit que l'on ne doit pas 
passer au vote de l'ensemble. 

M. LB P R É S I D E N T : Je n'ai pas d'opinion â 
avoir. Je n'ai qu'a exposer la question Le Sénat 
décidera. Je mets au:: voix la proposition de M. 
Buffet tendant a ne ras passer au vote de l'en 
semble. 

Cette proposition e u adoprée. 
.Jeudi séance publique a 4 heures. 
La séance est levée à 0 heures moins 10 mi 

nutes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi.17 février 1883 

Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte â 2 beures. 

L a l o i m u n i c i p a l e 

La Cbambre aborde la suite de la discussion 
du projet de loi municipale. 

Les articles 5G a 73 août adoptés, avec quel 
ques modifications. 

I.a prochaine séance est fixée à lundi. 
La séance est levée. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
& (Service particulier) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 
L e s m e s u r e s d e v i o l e n c e 

Paris. 18 février. 
On commentait vivement le vole du 

Sénat dan.s les couloirs de la Chambre. 
Les députés présents annonçaient 

qu'Us vont présenter une motion tnri-
tant le gouvernement n e.rpufer les 
prétendants en vertu du droit île liante 
police. 

On parlait également de mettre a pro
fit la discussion de l'interpellation Lai 
sanl, gui viendrait jeudi, si le ministère 
est constitué pour proposer un ordre du 
jour invitant le ministre de la atterre à 
user de ia loi de 1S31 et de mettre en 
non activité par retrait d'emploi tes 
princes appartenant a l'armée. Le seu-
ttmenl de la Chambre paraissant faro 
rable a, celle mesure. 

L a d é c o m p o s i t i o n d o vota d'hier 
_ . Paris, 18 février. 

Les 1X3 sénateurs qui ont voté pour le projet 
Barbey sont républicains. 

La majorité comprend H voix de droite et 51 
voix des républicains, dont xr> inamovibles 16 
républicains se sont abstenus eu étaient ab
sents. 

L e s p la intes du m o n d e f inanc ier 
Paris, 17 février. 

Des pétitions analogues à celle qui a été re
mise au président de ia République par ies né
gociants et industriels français se bignent de
puis avant-hier dans le monde nna-cier de 
Paris. 

Klles seront mises sous les yeux de M. Grévy 
'ici quelques jours. 

L e s c o m p l o t s roya l i s t e s 
Paris, 17 février. 

Plusieurs préfets de l'Ouest ont adressé des 
lettres aux députés de leurs départements pour 
démentir tout complot royaliste. 

Ces fonctionnaires ont été blâmés par le mi
nistre de l'intérieur d'avoir échangé dos vues 
politiques avec les députés. 

La c o n v a l e a e e n c e de M F s l l i é r e s 
Paris, 17 février. 

M. taUiêres a fait hier sa première sortie. Il 
a fait avec sa famille, pendant la journée, une 
promenade au bois de Boulogne. 

L e p r i n c e Gortschakoff 
Nice, 17 février. 

Le P\are du Littoral annonce que le prince 
Gortschakoff est en ce moment très malade a 
Nice. 

ETRANGER 
N o s d ip lomates 

StPétersbourg. 17 février. 
On a beaucoup remarqué, à Saint Pétersbourg, 

l'absence de l'ambassadeur de France su grand 
bal costumé donné par le grand duc Vladimir. 
L'ubsence du représentant de la République 
s'explique par la raison toute simple qu'il n'a
vait pas reçu d'invitation. On sait que le grand-
duc Vladimir est. par son mariage avec une 
princesse de Mecklembcurg, proche parent du 
comte de Paris. 

U n affreux acc ident a u x Etats U n i s 
New-York, 17 février. 

A la suite des inondations, un éboulement 
considérable a eu lieu dans une mine de dia
mants de Braidwell (Illinois). 

Soixante-deux ouvriers ont été tués. 

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

M M . G r é v y e t D e v è s 
Paris, 18 février. 

M. Grévy a reçu hier M. Devès, qui lui a rendu 
compte des incidents de ia séance du Sénat .SB 

U n * r é u n i o n chez M. J. F e r r y 
Paris, 18 février. 

Une réunion de députés et de sénateurs a eu 
lieu hier au aoir, chez M. Jules Ferry. 

MM. Martin Feuillée , Waldeck-Rousseau, 
Charles Brun y assistaient. 

L e s p e r p l e x i t é s d e M. G r é v y 
Paris, in février 

Le bruit a d'abord couru que M. Grévy ap
pellerait M. de Freycinet. 

On dit maintenant qu'il appellera M. Jules 
Ferry. 

.*»-
APPEL DES TERRITORIAUX 

» Ces hommes appartiennent aux catégories 
suivantes savoir : 

« Infanterie: ies 1er et 2e bataillons des régi-
» menu impairs (ler.3e.5e et 7e RÉGIMSNTS) ; le 
» Je bataillon des régiments paira (-'e, 4e, Ce et 
» 8 0 RÉOIMENTS). 

• Cavalerie: les escadrons de numéros im-
» pairs ; 

•Artillerie: Les batteries dss groupe de CONDÉ, 
• VALEWCIICNN.CS, CAMHnAI,D0UAI.LANDRECIES, 
» MAuBEt.oE. C A L A I S , A I R E , S A I N T O M E R B O U 
» I.OGNE. DUNKEKQUE. BERLUES (IOr CORPS 
• D A R M É E ) ; - i e corps: Soissons, Amiens, 
• L,aon, Peronne ; — ;je corps . Vernon,Dieppe 
» — 4e corps : Chartres : - r« corps Fontaine 
» bieau ; - «e corps : Forts de la Meuse, Ver-
» dun, Lorgwy, Reins, (iivet. Ohâlons , — Te 
» corps : Salins, Pierre-^hatel, Besancon, Lan-
• grès ; — 8e corps: Dijon ; — 'Je corps : Otiti-
• teauroux, Saumur : — 10e corps : Rennes — 
• l i e corps Nantes. Vannes ; — 12e corps : Li 
» moges; — l;i« corps . Clarmont ; — Ue corps 
• Valence, Mont-Dauphia.Embrun. Briancon — 
• 15e corps: Toulon. Anlibes. Bastia ; — 10e 
• corps . Montlouis. BeJiegarde.Prats de Mal'o 
» Castres ; — 17e corps : Montauban ; — 18» 
» corps: La Rochelle, Blaye, Bordeaux. 

» Train d'artillerie et génie : les compagnies 
• de numéros impairs < I.A Ire COVPA<JNIF 
• (Xoniv. 

» Train des équipages militaires les compa 
» gnies impaires ; mais sans dates fixes de 
» conrocation : 

• Sections d'administration, ouvriers et inilr-
• miers : TOUS LES HOMMES DE LA CLASSE 1871, 
» SANS DATE Fixr;; 
• » Gendarmerie : tous les hommes de la classe 
1871 (du lundi 2 avril au samedi 14 avril). 

» Les intéressés trouveront sur la couverture 
parcheminée de leur livret individuel le numéro 
de la classe de mobilisation (1870ou 1871; don» 
chacun deux fait partie. Ils trouveront dans le 
même livret, sur la feuille spéciale pour les 
appels, l'indication du lieu où ils doivent se 
rendre eu c.is de convocation. Ces renseigne
ments leur permettront de savoir tout de suite 
s'ils sont ou non soumis A l'appel en 18s:;. 

» Les appels auront lieu : 
» Pour l'infanterie, l'artillerie et son train, et 

» la gendarmerie, du 2 au U avril inclus. Le* 
» intéressés doivent se présenter le 2 avril, à 
» 1 heure indiquée par la feuille spéciale de 
» leur livret, ou en l'absence de toute indica 
• tion d'heure avant midi. 

» Pour Ja cavalerie : du 11 au 2:i septembre 
• inclus ; mêmes heures que pour l'infanterie 

» Pour le train des équipages et les sections 
» d ouvriers et d'infirmiers, à des dates varia-
» blés. Chaque homme de cette catégorie rece-
• vra, en temps utile, un ordre individuel de 
• convocation, lui faisant connaître, au moins 
» deux mois à l'avance, le jour, l'heure at le 
• lieu où il devra se présenter pour faire sa 
» période d'instruction, dans le courant de la 
» présente année 188;:. 

• Lutin, il peut arriver dans lta régiments 
d'infanterie de numéros impairs que les res
sources du casernement ne permettent pas de 
convoquer en même temps les deux bataillons 
1er et 2e, qui sont soumis à l'aprel. Dans ce 
cas. l'appel aurait iieux en deux séries succès 
sives : la première, aux dates ci deasus irdi 
quees, du 2 au 14 avril; la suivante, du a i avril 
au S mai. Cette particularité fera l'objet d'une 
mention spéciale, insérée dans les affiches 
particulières à chaque corps d'armée, qui se" 
ront publiées ultérieurement, par lea soins des 
autorités militaires locales. Elle n'intéresse 
nous le repétons, que les soldats d'infanterie 
appartenant aux régiments numéros impair* 

» Tous les autres territoriaux feront leur pé
riode d'instruction du au 14 avril, ou du i l 
au 23 septembre, ou à des dates indéterminées 
suivant qu'il appartient a l'infanterie, à la ca
valerie, tu train des équipages ou aux sections 
d administration. 

• Quant aux ofacier», sous ofb'ciers.brigsdier 
et caporaux, l isseront convoqués de un a trois 
Jours avant lea hommes. Les indications don 
nées à ce sujet par la circulaire officielle sont 
précises et ne comportent aucun commen
taire. 

N o u s appelons l 'attention des territo
r iaux sur l'article su ivant de la France, 
qui donne des détai ls précis sur l'appel 
qui doit ê tre l'ait cette année . 

N o u s met tons eu pet i tes majuscules l e s 
corps de l 'armée territoriale sppartenant à 
la rég ion qui seront mobi l i sés : 

a On ne saurait trop regretter les fluctuations 
qui se produisent, chaque année, a propos dss 
appels périodiques auxquels sont soumis les 
hommes faisant partie de la réserve de l'armée 
active ou da l'armée territoriale. 

Ces appels sont ordonnés par la loi. lia sont 
indispensables pour maintenir toutes ies par 

. ties de l'armée nationale dans an état conve
nable d'entraînement; les citoyens s'y soumet
tent, non sans regrots assurément, maia avec 
patriotisme. De son coté, l'autorité militaire a 
le devoir de rendre cette charge légale auasi lé
gère que possible et de la réglementer da ma
nière que chacun sache toujours A quoi s'en 
tenir. 

> Nous n'en sommes point encore arrivés IA. 
C'est cependant le but vers lequel il faut ten
dre, et il semble, qu'en y apportant plus de 
soin, on aurait dû l'atteindre déj A, après dix 
adneesjd'essais et d'expériences. 

> La circulation miniatérielie du î février 
dernier, relative aux convocations des territo
riaux en 188», est absolument inintelligible. 
Kilo renvoie les intéressés A une instruction 
ministérielle portant la data du 15 avril 1880. 
Or, cett-î dernière instruction n'a été insérée ni 
au Journal militaire officiel ni aux Recueilsdet 
des Actes administratifs de* préfectures. Elle 
n'est connue que des seuls fonstionnairea min 
tdtres qui en ont reçu, il y a trois ans.des exem
plaires autographes. 

* Noua ai.ons suppléer A l'insuffisance des e x ' 
pllcatlons données par l'administration de la 
guerre. 

» Les militaires faisant partie de la territo
riale ne sont soumis qu'A un seul appel de 
treize jours pendant les cinq ana qu'ils passent 
dans cette armée Tous ceux donc qui ont déjà 
fait une période d'instruction comme territo
riaux ne seront pss appelés en 188S. 

» Cette année, l'appel visera exclusivement 
les hommes da toutes armes appartenant aux 
clauses de mobilisation de 18/0 et de 1*71, qu 
n'ont pas fait leurs treize Jours en 18*?. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

LA ©ÉMISSION M M. B B U D X . — Voici l-\ 
lettre de démission de M. Rénaux, telle qu'elle 
a été lue vendredi au Conseil par M. le Maire 

« Monsieur le Maire, 
» Lorsque les électeurs roubaisiens me firent 

I honneur de m'envoyer siéger au Conseil mu
nicipal, je compris que je devais répondre a 
leur attente en accomplissant mes devoirs de 
conseiller avec zèle et exaciitude. 

» Je l'ai fait pendant pluaieurs années mai* 
aujourdhui, en présence de débats avilissants 
pour la dignité d'une assembléa élue par le 
suffrage universel et qui, n'en doutez pas. vont 
se continuer avec plus daprêté que jamais il 
ne me convient plus de prendre part aux tra
vaux du Conseil municipal de Roubaix. 

» Kn conséquence. Monsieur la Maire, je re 
met entre vos mains ma démission de conseil
ler municipal et je souhaita que tous met c o l 
lègues honnêtes et désintéressés suivent mon 
eiemple, et cela pour le bien de la vilJe 

• Avant de me retirer des affairea municipa
les, permettez-moi, Monsieur Je Maire, de vous 
déclarer que ma démission ne change rten a 
mes sentiments d'estime a votre égard, et ,gue 
s'il pouvait se faire que voua ave» besoin de 
mes services, je serais, comme par ie passe à 
votre disposition. 

» Recevez, Monsieur, mes salutations res 
tueuses. 

» ACHILLE R É N A U X . 
î » Roubaix, lti février 1883. » 

sp«c • 

CHROMIQCE ARTISTIQUE. — Voici cornaient la 
t^raie France apprécie le tableau de M. AJbéric 
Duyver, dont nous avons parlé hier : 

« Les ateliers lillois sont en pleine période de 
Dèvre et de travail artiatique, et au Salon, pein 
très et sculpteurs feront encore Sonneur ' cette 
année, à la vieille réputation lilloise. 

» Les jeunes surtout, pris d'un bel enthousia-
me et d'une vaillante émulation, sont possédés 
du désir dn beau at préparent laborieusement 
des œuvres de mérite, qui teront comme le pré 
Inde enchanteur d'uno carrière grosse des plua 
brillantes promesses. 

• H y a de la gloire qui couve dans les ateliers 
lillois et lea Flamande n'ont pas clôture le livre 
d or de le 1rs annales artistiques. On en aura 
bientôt la preuve. 

» Nous venons de visiter l'atelier de M Albé 
rie Duyver. Le Christ en croix qu'il achève nous 
a subjugué et vivement ému. 

• Il sera certainement fort rem.jrqué au sa 
Ion, et si la camaraderie ne préside pas sen.» 
aux délibératione du jury, i l y r ,u r a n n e b e l i e 
récompense attachée A cette toile originale, d'un 
sentiment religieux très-profond et qui est bien 
une des plus heureuses expressions du grand 
art, hélas ! trop délaissé. 

» Le ciel est noir. A l'horizon, sur une bande 
de lumière affaiblie, se détache Jérusalem, la 

» Cité perfide. 
» De» prophètes divins, malheureuse homicide, 

» Le Golgotba paraît dans son aridité doulou 
reuse. Il est dominé par la croix légèrement in 
clinée, nativement plantée, et sur laquelle 
l'Homme Dieu exhale son dernier soupir. 

» La nature souffre dans les membr«i tortu. 
rés da Christ, la chair et le sang se revolianteR 
livrent leur dernier combat contre la divttirtej 
dont le triomphe s'attirme dans les braa de ia 
mort. 

» Quelle belle page de peinture religieuse '. 
Vue le vigueur de conception I quelie sûreté de 
touche l Tout eat traité lentement, aans manié-


